
2.2
LES ENJEUX DE LA FORMATION

Avoir un comportement responsable et sécuritaire.

L’automobile est devenue un outil social indispensable dans notre société.

Au-delà du plaisir de conduire, l’utilisation d’une voiture est devenue nécessaire pour les études, le 

travail, les démarches ou les loisirs.

Pour « rouler » en sécurité il faudra prendre en compte l’augmentation du nombre d’usagers 

partageant la route, comprendre leurs diversités et différences, s’adapter aux évolutions de la société

et des technologies, prendre conscience des influences et pressions que nous pouvons subir, en faire 

le tri et devenir le conducteur et le citoyen que nous choisirons d’être. 

Les conducteurs novices sont impliqués dans un quart des accidents de la route ayant entraîné des 

blessures ou la mort. 

L’effort engagé pour réduire le taux d’accidents doit être poursuivi, notamment par le renforcement 

de l’éducation et de la formation. La prise de conscience de la dangerosité de la circulation sous ses 

différents angles et la manière de les aborder permettra d'acquérir un comportement adapté.

L’objectif général est d’amener tout automobiliste débutant à la maîtrise de compétences en termes 

de savoirs, savoir-faire, savoir-être et savoir-devenir. 

L'obtention du permis de conduire est conditionnée par un examen qui prend en compte les 4 

compétences du REMC (référentiel pour l'éducation à mobilité citoyenne).

ÉPREUVE THÉORIQUE GÉNÉRALE

L’épreuve se déroule en salle chaque candidat étant installé individuellement à une table. 
Devant son écran le candidat répondra aux 40 questions sur une tablette. Ces questions 
sont individuelles. Il faut un minimum de 35 questions juste pour valider l’examen.
La réponse sera disponible sous 2 jours ouvrés.

ÉPREUVE PRATIQUE

Déroulement :

Lors de l'examen pratique, il vous faudra démontrer que vous avez acquis l'expérience 
nécessaire pour conduire seul sans nuire ni à votre sécurité ni à celle des autres et dans 
le respect de la réglementation. Votre formateur, avec votre assentiment, décidera du 
moment où vous pourrez vous présenter à l’épreuve. 

L'âge requis pour passer l'épreuve pratique est de 18 ans (17 ans pour l'AAC).
La durée totale de l'épreuve est d'environ 32 minutes. Vous devez présenter une pièce 
d'identité en cours de validité ou périmée depuis moins de 2 ans.



Cette épreuve comprend :

 une conduite dans diverses situations en agglomération et sur route en adaptant 
l’allure,

 la réalisation d'un arrêt de précision et une manœuvre en marche arrière,
 une partie du trajet en conduite autonome (savoir se diriger dans une direction 

donnée, sans aide),
 trois questions orales : une question portant sur la vérification d'un élément tech-

nique à l'intérieur ou à l'extérieur du véhicule complétée par une question en lien 
avec la sécurité routière et par une question portant sur les notions élémentaires de
premiers secours (1 point par réponse correcte).

Pour être reçu :

Vous devez obtenir au minimum 20 points sur 31et ne pas commettre d'erreur éliminatoire 
telle que

 le non-respect de l'arrêt au panneau stop,
 le non-respect de l'arrêt au feu rouge,
 la circulation sur une bande d'arrêt d'urgence,
 la circulation sur une voie réservée,
 le non-respect de la réglementation,
 la mise en danger d’autrui.

MODALITÉS D'ÉVALUATION

Évaluation des compétences statique     :  
 Installation
 Vérifications en lien avec la sécurité routière

Évaluation des compétences en circulation     :  
 Connaître et utiliser les commandes
 Prendre l’information
 Adapter son allure aux circonstances
 Appliquer la réglementation
 Communiquer avec les autres usagers
 Partager la chaussée
 Maintenir des espaces de sécurité

Évaluation des compétences transversales     :  
 Autonomie et conscience du risque
 Courtoisie au volant
 Conduite économique et respectueuse de l'environnement

Évaluation des manœuvres     :    
 La manœuvre n’est pas notée séparément. La qualité de celle-ci va s’ajouter en 

complément de critère aux compétences ci-dessus.



Ministère de l’intérieur : extrait du « guide d’évaluation »

  L’expert doit se forger une appréciation globale de la capacité à conduire du candidat sur
la base de l'observation de ses comportements (mis en regard des comportements adap-
tés) dans les situations de circulation.
Sa posture prévenante, attentive à repérer aussi bien les qualités que les défaillances du 
candidat favorisera une lecture apaisée des restitutions de ce dernier.

3 FORMULES D’APPRENTISSAGE ADAPTÉES A VOS BESOINS

B  Formule traditionnelle

  
CS  Conduite supervisée dès 18 ans

Possible en cours de formation au-delà des 20 heures et/ou après un échec à l'examen pratique.
1 Rendez-vous préalable (RVP)
Le guide accompagnateur
Le disque magnétique

Pourquoi changer de formule en cours de route ?
Plusieurs raisons à cela :

 Acquérir plus d’expérience et plus d'autonomie -------> je peux conduire en ville
 prendre confiance en soi -----------------------------------> j'ai le temps de m'habituer
 réduire le coût d'une formation qui se prolonge -------> c'est moins cher
 prendre la décision suite à un échec à l'examen. -------> Je persévère

AAC  Apprentissage anticipé de la conduite

Les avantages de l'Apprentissage Anticipé de la Conduite :
 Conduite accompagnée = 75 % de chance de réussir à la première présentation au lieu de 

55 % pour la filière traditionnelle.
 Assurance = pas de sur prime de 100 %
 Probatoire 2 ans au lieu de 3 ans.
 Risque routier (mortalité, blessures, dégâts matériels matériels...) dans les premières années 

considérablement réduit.
 A 17 ans, le jeune conducteur pourra passer l’épreuve du permis de conduire. Il ne sera 

cependant autonome qu’à sa majorité.


